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ROPBA1X, le 9 JANVIER 

Bulletin du jour 

u r j a u u o ^«.uipugue UBS plUS. V,, r>-
tes est entreprise par les feuilles répu
blicaines contre le président du con

seil qu'elles accusent de mollesse e> 
presque de trahison. Cependant, il faut 
lui rendre cette justice, M. Dufaure 
n'a rien négligé pour se concilier les 
bonnes grâces du radicalisme; on se 
rappelle que son premier acte a été de 
faire suspendre les poursuites et l'exé
cution des jugements rendus contre les 
délits commis par la voie de la presse 
et par la parole depuis le 1C mai jus 
qu'au 1 k octobre. Cette concession 
exorbitante n'a pas suffi à donner sa
tisfaction aux gauches. M. le garde des 
sceaux, tenant à conserver leur faveur, 
a fait plus encore, il a porté la faulx 
dans le personnel des justices de paix 
dont il a livré les sièges, aux créatures 
de M. Gambetta; ce n'était pas assez ! 
Ce qu'il faut aux républicains, c'est 
« l'épuration » en grand des parquets. 
Tant que M. Dufaure ne leur aura pas 
sacrifié toute la magistrature debout, 
il ne saurait trouvé grâce devant le 
comité des dix-huit, qui prétend et en
tend lni imposer ses volontés S'il ré
siste, comme c'est son devoir, il ap
prendra à ses dépens ce qu'il en coûte 
de braver une majorité qui est ferme
ment résolueà s'arroger les droits d'une 
convention souveraine. 

Il n'est pas jusqu'à M. Bardoux, cet 
enfant gâté des gauches, qui ne soit, 
lui aussi, en batte aux récriminations 
de ses amis. 

Le premier grief que ceux-ci aient 
articulé contre lui, c'est sa cir
culaire aux évêques pour demander 
des prières publiques à l'occa3ion de 
la rentrée des Chambres. Cependant 
M. Bardoux n'a fait que se conformer 
à la lettre de la Constitution. Il n'était 
pas en son pouvoir de se dérober à cette 
obligation étroite, puisqu'elle lui était 
imposée par l'article 1er de notre pacte 
fondamental. 

Mais comme le respect de notre 
pacte fondamental est le cadet des 
soucis de nos radicaux, ceux-ci ne lui 
pardonnent pas ce qu'ils appellent 
« une concession au cléricalisme ». 
Ce n'est pas tout; à leurs yeux M. Bar
doux s'est rendu coupable d'un acte 
bien plus grave encore, en saisissant 
le conseil d'Etat d'un projet de décret 
tendant à faire reconnaître l'Université 
catholique de Paris comme établisse
ment d'utilité publique. Rien pour
tant n'était plus naturel puisque le 
conseil supérieur de l'instruction pu
blique avait donné ua avis favorable à 
l'unanimité des voix et qu'il n'était au 
pouvoir de personne d'empêcher cette 
affaire de suivre son cours régulier, 
mais l'organe de M. Gambetta, la 
République française,^'en p o u s s e p a s 
moins des cris de fureur, comme si le 
ministre avait commis quelque gros 
attentat. M. Bardoux n'a donc qu'à 
bien se tenir; pour avoir pris une déci
sion à laquelle il ne pouvait se sous-
raire sans commettre un déni de jus-
ice, il vient d'attirer sur lui toutes les 

foudres du républicanisme athée. 

M. le ministre de la guerre n'est pas 
mieux dans les papiers de la majorité 
radicale par suite du châtiment si jus
tement infligé au major Labordère, à 
raison de son acte d'indiscipline; il est 
probable qu'il aura à répondre à une 

interpellation qui promet d'être lertile 
en violences et en scandales. 

Voilà donc où en est ce cabinet paci
ficateur qui devait ouvrir sous nos pas 
une ère féconde de repos et de prospé
rité ! Dès ses débuts devant la Cham
bre il va être attaqué, traqué, ahuri 
sur toute la ligne par ses propres alliés; 
avant huit jours peut-être, ce sera son 
tour de se soumettre ou de se démet
tre ! Telle est la belle perspective qui 
s'offre a nos yeux attristés I 

S E N A T " 

Séance du mardi 8 janvier 1878. 

PRÉSIDENCE DK M . GAVLTHIER DE RUMILLT, 
PRÉSIDENT P ' A G R . 

La séance est ouverte à 2 heures 20 . 
M. le Président : — Aux termes de l'arti

cle 1er de la loi constitutionnelle, le Sénat et la 
Chambre des Députés doivent se réunir le 
deuxième mardi de janvier. En conséquence, je 
déclare ouverte la session de 1878. 

M. le Président appelle ensuite à siéger, 
comme secrétaires : MM. Lacave, Laplagne, 
Vandier, Mangini, M. le comte de Saint-Vaflier, 
de Colombet, Rxuamel, comme les pins jeunes 
membres présents au Sénat. 

M . le Président : — Messieurs les Sénateurs,, 

DISCOURS DE M. DE ItUMILLY 

Pour la troisième fois, le privilège de l'âge 
m'attribue l'honneur de présider le Sénat, et cet 
honneur m'est d'autant plus cher qu'il me permet 
d'exprimer mes sentiments de dévouement pour 
mes honorables collègues. 

Les événements du mois dernier doivent nous 
faire espérer, pour la France, une année plus 
calme et plus prospère que l'année qui vient de 
s'écouler. Le mémorable Message du 14 dé
cembre a rassuré le pays et mis un terme à des 
agitations et à des perplexités prolongées pen
dant plus de six mois. 

M. le maréchal 3e Mac-Mahon, président de 
la République parlementaire, éclairé par de sages 
conseils, se pénétrant de la Constitution, se son-
venant du Message du 26 mai 1873, qui procla
mait le droit de la majorité comme la règle de 
tous les gouvernements parlementaires (très-
bien, très-bien ! à gauche,) a reconnu, le 14 octo
bre dernier, que les élections du 14 décembre 
avaient affirmé une fois de plus la confiance du 
pays dans les institutions républicaines (nouvelle 
approbation à gaoche.) Pour obéir aux règles 
parlementaires, il a formé un Cabinet, choisi dans 
les deux Chambre*, composé d'hommes résolus 
à défendre et à maintenir les institutions par la 
pratique sincère de" lois constitutionnelles (très-
bien, très-bien ! à gauche). 

Les devoirs et les droits 'espectifs des pou
voirs publics, comme l'a déclaré le mémorable 
Message, sont déterminés par la Constitution 
et, par suite, l'inoépendance des ministre* ainsi 
que la condition d» leur responsabilité solidaire 
et individuelle sont assurées (très-bien, très-bien ! 
à gauche.) 

Le devoir est la règle la plus sûre de la con
duite politique et c'est à cette règle des consti
tutions que se soumettent tous les souverains 
constitutionnels «le l'Europe, en se faisant un 
honoeurdes'y coi,t>rmer (très-bien ! très-bien! à 
gauche.) Et, à l'e emple du ('résident de la Ré
publique exécutant les conditions de la Constitu
tion, nous devons nussi, tous, nous y conformer, 
fonctionnaires et ritoyens. 

Les fausses th< ries émises en dehors de cette 
enceinte n'ont pa° eu le pou oir de persuader le 
Sénat, composé d'hommes d'expérience, animés 
de l'esprit salutabe de mod ration conforme à 
son exécution (très-bien ! à trauche.) Le Sénat a 
reconnu que la Constitution, laissant en dehors 
de ses dispositions le pouvoir judiciaire, n'a 
constitué que deu : pouvoirs politiques : le pou
voir exécutif d'une part, et le pouvoir législatif, 
d'autre part, composé de deux grands corps : 
la Chambre des 1 >éputés et le Sénat. Il a recon
nu que tous deux p.e forment qu'un seul pouvoir 
n'ayant de puissance qu'en agissant d'accord, 
mais impuissants lorsqu'ils veulent agir l'an 9ans 
l'autre (nouvelle approbation.) 

Le Sénat a compris que, s'il pouvait modérer 

mais non entraver 1 action ue la unambr* des 
députés, il devait aussi modérer l'action du pou
voir exécutif et qu il ne lui convenait pas de se 
charger des responsabilités qui devaient poser 
sur les ministres. Le Sénat ne doit pas être un 
instrument da combat ni une arme de parti, mais 
une institution de paix et de conciliation, et il a 
dû, dans ees derniers temps, par la seule mani
festation de ses dispositions aussi sages que 
fermes, arrêter h s projets de ministres qui, aveo 
une assurance trop présomptueuse, se connaisse; 
dans ton appui comme le soutien de leur poli
tique. (Vive appr 'bation à gauche.)' Cette utile 
résolution du Sénat a contribué & mettre fin à 
une crise aussi dangereuse que ruineuse pour la 
France, à Affermir le gouvernement du pays, et 
le *esp«dtva» la- loi, * raaaaaer lâ> coaS&ee pus» 
l'autorité, car la confiance ne peut exister que 
dans le respect de la loi et dans la pratique sa
lutaire de ce grand principe que le droit doit 
primer la force et qu'il n'appartient pas à la force 
QtJ^JrrlIftfTé droit. ( V îve approbation^ gauche.) 
Soixante années d'expériences politiques nous 
ont suffisamment convaincus que le gouverne 
ment personnel était aussi funeste aux princes 
qu'aux peuples, amenant les catastrophes et les 
révolutions, car .a nation seu i est souveraine et 
sa volonté se manifeste aujourd'hui légalement 
par la voix du =uttrage universel librement ex
primé. (Très-bien, très-bien ! à gauche.) 

Tous les événements du siècle ont prouvé que 
la raison de tous les changements de gouverne
ment a été la volonté constante, invariable du 

iays de se gouverner lui-même, conformément à 
la loi ; c'est pour conquérir et assurer cette liber
té, qui est le patrimoine de tous, que le peupl-
français, à toutes les époques, a voulu reprendre 
son bien et se délivrer de tous les prétendus saue 
veurs qui ont tenté l'établissement du gouverne
ment personnel. (Mouvement à gauche.) 

Les hommes passent et les nations restent, et 
quelle nation mérite mieux d'être écoutée, dans 
la manifestation de sa volonté, que la France ! 
Malgré 9es souffrances et l'interruption de son 
travail incessants, malgré l'incertitude du lende
main, malgré les intimidations de tout genre, la 
France, avec calme, avec résolution, avec fer
meté, avec sagesse, a patiemment attendu le jour 
où elle se sentait assez forte pour triompher de 
toutes les manœuvres et pour proclamer pacifi
quement sa volonté ; elle a montré, à toutes les 
nations qui l'ont justement admirée, qu'elle s'é-
cait formée à l'école du malheur et que, n'em
ployant d'autres armes que celles du scrutin! elle 
était digne de la liberté. (Très-bien, très-bien, à 
gauche.) 

En même t«mp« que la France montrait, à 
tous, l'exemple de la sagesse, du respect de la 
loi et de la constance de ta volonté, elle savait 
rendre un éclatant hommage de reconnaissance à 
ceux qui ont su se pénétrer de son esprit, se 
dévouer à ses intérêts et éclairer, encore de leurs 
conseils, leurs concitoyens par leur testament 
politique ; aussi, on l'a vue reconduit, à sa der
nière demeure, le vétéran des hommes d'Etat, 
salué une dernière fois par cette foule recueillie 
de plu s d'un milli m d'hommes, de l'immense 
Paris, grossie des délégués de tous nos départe
ments ; on a vu Isa représentants du monde en
tier s'associer à notre deuil national, toutes les 
villes de France arboraut leurs drapeaux voilés 
de leurs crêpes funèbres ; les navires remplissant 
nos ports abaissant leurs pavillons en signe de 
deuil, et tous anime; du même sentiment, tous, ren
dre hommage au grand patriote, à l'homme d'E
tat consommé, au politique clairvoyant qui, par 
son testament politique, du fond de sa tombe, 
chargé des témoignages de respect de la Franco 
et du monde entier, servait encore son pays. 
(Applaudissements à gauche.) 

Ainsi cette nation pleine de cœur saura être 
reconnaissante peu;- les hommes de gouverne
ment qui sauront satisfaire ses intérêts, ses lie-
soins, ses aspirations aux progrès appropriés à son 
état social, et assurer l'avenir par son travail. (A 
gauche : Très-bien! •— Très-bien!) 

Réunis, mes chers collègues, par l'amour de la 
patrie, pour assurer à la France les bienfaits de 
la paix, au dedans comme au dehors, employons 
la grande part du pouvoir politique qui nous a 
été conférée, dans les' limites de la Constitution, 
à consolider l'harmonie entre les pouvoirs pu
blics. (Approbation à Gauche ) 

A u moment où la Fiance reprenant sa vita
lité convie toutes les nations à l'Exposition uni
verselle et à cette lutte pacifique du travail et des 
progrès de l'esprit humain, nu ntrons au monde, 
au milieu des merveilles de i'i 'dustrie.la France. 

amie de la paix et de l'ordre in-éparable de la li
berté, en possession d'elle-même et gouvernée par 
des ministres loyaux et habile- qui sauront s'éclai
rer par les aspirations de son géi..e et de sa volonté. 
(ApplâudisseWSBÉB prolongés a gauche.) 

Il est procédé par la voie du sort au tirage 
des Bureaux. Le Sénat décide qu'il se réunira 
jeudi prochain 10 janvier à 2 heures, en séance 
publique, pour la nomination du bureau définitif. 

Le scrutin sera ouvert à 2 heures et fermé « 8 
heures pour l'élection du président à laquelle il 
sera d'abord procédé. 

La séance est levée à trois heures 4 0 . 

CSAM^SE DES DÉPUTÉS 
Séance du mardi 8janvitr. 

PRÉSIDENCE DE M. DESSACX, DOVEN D'AGI. 

La séance est ouverte à deux heures et demie. 
M. le Président déclare ouverte la Session ordi
naire de 1878 et appell* les six membres les 
plus jeunes à prendre place au bureau comme se
crétaires. 

DISCOURS DE M. DESSART 
M. le Président dit que dans la dernière ses

sion la République a été soumise à une redouta
ble épreuve, mais qu'heureusement elle avait 
jeté dans le pays des racines assez profondes 
pour résister à l'effort des partis coalisés. 
(Bruit). 

Les tentatives faites pour reconstituer un 
Gouvernement monarchique ou dictatorial ont 
échoué ; le Gouvernement a dû rentrer dans les 
voies parlementaire , grâce à la fermeté de la 
Chambre. (Très-Bien!) 

Ce n'est pas assez, la République est un Gou
vernement de progrès. Des projets économiques 
et financiers sont à l'étude et devront être menés 
à bonne fin. 

Les circonstances sont favorables. Le crédit 
s'est raffermi; les ncuples amis, qui viendront as
sister à l'Exposition, verront un peuple, qui, 
abaissé par un po"voir autocratique (interrup
tions à droits.) a m s« relever et n'a d'autre but 
que de reconquérir son influence et sa prospérité 
par 1'instrnction et le travail. (Applaudisse
ments.) • 

La Chambre puisera dans son patriotisme l'é
nergie nécessaire pour accomplir sa tâche. (Nou
veaux applaudissements.) 

INCIDENT 

M. le Président annonce que la Chambre a 
perdu M. Ducamp qui, Uan<p~>rté en 18Ô8 à la 
-uite de la loi de sûreté générale, était rentre en 
France en 18G2. Il avait été une des vktimes de 
ce régime détestable. 

If. Taul de GaasegaM : — C'est votre Ré
publique qui est ignoble. 

M. le Président rappelle M. Paul de Cassa" 
gnac à l'ordre (Bruit). 

M. le Président annonce que la Chambre a 
perdu encore M. Fmn.-ois llaspail qui vient de 
terminer une longue carrière et a marqué hono
rablement sa place dans l'histoire contemporaine. 
11 s'est élevé, d'une situation modeste, à un rang 
élevé dans la sciene et, comme citoyen, s'est 
montré ami de l'humanité et défenseur intrépide 
des libertés publiques. (Applaudissements.) 

Il est procédé au tirage au sort des bureaux. 
M. Paul de Cassagnac a la parole pour s'ex

pliquer sur lerappri à l'ordre : — Quand un dé
puté préside par le privilège de l'âge!... 

M. Plessier : — Justifiez-vous,n'accu.sez pas 
M. Paul de Cassagnac : — Si je n'avais à m 

justifier que devant vous je n"> n prendrais pas la 
peine. MaU c'est pour l'opinion publique que l'o
rateur veut présenter ses explications. — Quand 
le président a prononcé un discours, dans lequel 
la minorité de la Chambre était gratuitement in
sultée, on avait le droit de protester et l'orateur 
est décidé à ne supporter aucune insulte. 

M. Lcblond demande la remise à jeudi de la 
nomination du bureau défiVitif, beaucoup de 
membres étant retenus dans :°urs départements 
par suite des élections municipales. 

Le renvoi à jeudi est adopté. 
M. LsstgU a la parole pour mrappel au règle

ment et dit que la décision MB vient d'être prise 
est une violation do l'article 2 du règlement, aux 
termes duquel il devrait être procédé, dès la pre
mière séance, à la nomination du bureau. 

M. Ltblond répond que l'article 2 ne vis* qu e 

la première session légi laiivs, ,r la -es-ion 
actuelle est la seconde 1,'arti :o 10 qui règle la 
situation actuelle dit senleme • que le* meiubr s 
du bureau définitif sont élus u commencement 
de chaque session ordinaire, a nomination du 
bursau pourra donc être faite jeudi au commen
cement des travaux de la Chambre. ( Rires à 
droite.) C'est ainsi, d'ailleurs, que le Sénat entend 
l'interprétation da règlement. Le renvoi à jeudi 
est donc parfaitement régulier. (Très-bien &0< 
gauche^ - t 

M. le Président dit que pour éviter tout ma- t ; 
1 entendu il va consulter de nouveau la Chambr», 

La Chambre consultée renvoie k jendi la nomi
nation du bureau. 

R est procédé an tirage au sort de la députa-
tion qui datt» a—fcsiVeus-nliulsjii» d» H. RâV 
pail. 

La séance est levée à 3 h. 25 

E v é n e n i c u t < i d ' U r i e u t 

Les probabilités pour la conclusion d'an ar
mistice semblent dimiau r. La Porte, parait-il, a 
informé le gouvernement .n_r.ai, qu'elle était Im
posée à entrer en neg' ciati n avec la Ru- ie, 
tout en doutant que des p .orjiarlers entre s. 
commandants militair s «tient de natureà au n-
Jre le but proposé. L'Angleterre, de son côté, m 
s'oppose pas, en principe, à d s neg >ciatio'is i i -
rectes entre les belligérants, mais elle maintient 
se réserver le droit d'être ent'ndue, lors d" rj-
glement définitif descondition- de paix. Ce • n-
ditions, s'il faut en croire une dépêché de Syra, 
n'ont pas encore été ofnciellemrnt di«cut"es - ir. 
la Sublime Porte, mais on pense géneralem ,t 
que celle-ci ne refusera pas d'accorder la ce-si n 
de Batoum, le passage libre des Dardanelles, 
l'indépendance de la Roumanie et de la Serbie, 
la rectification des frontières en .faveur du Mon
ténégro et la réunion d'une conférence pour fixer 
le sort des provinces slaves. 

Quant à la question égyptienne, l'Angleterre, 
dit le Times, n'a pas l'intention de s'annexer l 'E
gypte, mais elle ne permettra pas à une autre 
puissance de la faire ; elle résistera aussi à toutes 
tentatives de saisir une des extrémités du canal 
ou un point quelconque de l'Egypte. Il sera 
temps, dit le journal anglais, de songer à la con
quête quand l'indépendance de la vice-royauté 
d'Egypte sera menacée. Ce qui revient à dire 
que l'Angleterre n'abandonne pas ses projets sur 
l'Egypte, seulement le moment opportun n'est pas 
venu de les réaliser. 

h'Agence générale ruste dément la nouvelle 
donnée par deux journaux russes que des délé
gués avaient été désignés par les deux gouverne
ments tare et russe pour négocier un armistice 

NOUVELLES DE L'ÉTRANGER 
« • 

On nous annonce que la reine Victoria ayant 
demandé par dépêche des nouvelles du roi 
Victor-Emmanuel au prince Humbert, ce der
nier a répondu hier soir que le roi avait passé 
une meilleure journée et que son état, quoique 
grave, n'était pas encore absolument inquiétant. 

Le prince Humbert aurait ajouté, dans la mê
me dépêche, que la mort du frénéral de la Mar-
mora, était, pour l'Italie, un deuil nati< a ai 

Ajoutons que les enfants de Victor-Emma
nuel n'ont pas tous été appelés encore auprès 
de leur père, ce qui semble indiquer que l'état 
du roi est loin d'être désespéré. 

INFORMATIONS 
On a distribué mardi, à la Cbambre, un grand 

nombre de projets de loi, notamment ceux de 
IL Laroche-Joubert sur la suppression des oc
trois; de MM. Jolivet et Dupiat sur l'organisa
tion municipale, ainsi que les rapports sur Isa 
budgets de l'intérieur, de la marine, des cultes et 
des travaux publics. 

• • 
Le comité de l'Appel au peuple a accepté en 

principe le maintien des candidatures de» dépu
tés invalidés. Aujourd'hui, ce comité demandera 
au comité de la droite si M. de Gelcen se repré
sente. En ce cas, les bonapartistes l'appuieraient. 
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LES" R U I N E * DE COETQrjEN. 

Sur les rivet de l'étang de Coëtqaen 
dont les'eaux verdatrei baignaient des 
amas de décombres, errait par une belle 
••irée d'automne une femme amaigrie 
•t vêtu* de lambeaux; de longs cheveux 
blonde voilaient sa face quand elle la 
penchait vers le sol, et de temps en 
temps relevant le tète et la secouant 
d'an mouvement brusque elle renvoyait 
en arrière cette masse lourde et dorée 
dont la baanté formait un étrange con
traste avee sa palanr et ses haillons. 

Trois enfants la suivaient, les deux 
plus petits a'accrochant à sa jupe, le 
dernier marchant d'un air sérieux et le
vant de temps »n temps ses grands yeux 
sur le visage affligé de 1a jeune femme. 
Celle-ci, son chapelet dans les doigts, 
faisant des stations à chaque débris de 
•* l T a i ' « . • • prosternant à chaque place 
eu elle avait TU jadis une image sou
riante de la vierge Marie. 

Elle ne récitait point seulement ses 
«»«. tout en allant pieds nus le long des 
routes poudreuses, elle s'interrompait 
souvent, se jetant à genoux sur le che
min et parlant à Dieu un langage obs
curci par la folie; puis brusquement. 

avec un geste rempli d'épouvante, elle 
attirait les enfants sur sa poitrine, et 
répétait d'une voix pleine de larmes : 

— Ce n'est pas leur faute, Seigneur 
Jésus ! ce n'est pas leur faute... Que le 
sang versé ne retombe pas sur mes in
nocents; Gwen, Nola et Gaït ne vous 
o n t j a m a i s of fensé , S e i g n e u r 1 l a i s s ez - l e s 
sous la gardes des anges.. . le fardeau 
que je porte est trop lourd pour eux. 

Quand l'infortunée passait devant le 
seuil d'une ferme, les femme* couraient 
vers elle avec l'empressement de la pi
tié. On la faisait asseoir dans la grande 
salle égayée par les dressoirs, et au 
milieu de laquelle une longue table sup
portait la galette de sarrazin, les tran
ches de lard, et les pichets remplis d'an 
cidre mousseux. Bile mangeait a son 
appétit, sans s'inquiéter de la faim à 
venir, puis aveo un signe de tète qui 
ressemblait à une aotion de grâce, elle 
s'éloignait après avoir murmuré en mon
trant les innocents : 

— Ce n'est pas leur faute I non, ce 
n'est pas leur faute! 

Et les fermière» bretonnes répon-
pond aient : 

— Les crimes de Jean-1'Enclume ne 
rétomberont point sur Claudie ni sur 
les chers anges qui suivent son dur 
chemin. 

Depuis des semaines, des mois, elle 
marchait ainsi, affolée de douleur, 
croyant toujours voir devant ses yeux 
des lueurs d'incendie et des scènes de 
meurtre; elle se souvenait d'avoir été 
témoin de drames terribles qu'il n'était 

point en son pouvoir d'oublier. Qielque 
chose s'était brisé dans son cerveau et 
dans son cœur; Claudie qui avait été 
Claudie la blonde était devenue Claudie 
la folle ! 

Ce soir-là, 1 s hasard de sa course la 
ramenait près des ruines du château de 
Coëtquen. Le pillage et l'incendie en 
avaient fait une masse informe et som
bre projetant de noirs reflets dans l'eau. 
La double ceinture bleue enlaçant jadis 
le manoir de ses plis humides ne reflé
tait plus les corolles de neige et d'or des 
ménuphars ; les herbes folles dominant 
un parterre flottant sur les talus, dor
maient écrasées sous les décombres. 
Cette ruine était sauvage et terrible, et 
la jeune femme la considéra avec plus 
d'attention qu'elle n'en portait d'habi
tude aux ebjets frappant ses regards. 
Les enfants se roulaient dans l'herbe 4 
quelques pas, elle jetait sur eux par i n 
tervalle un regard rapide et craintif et 
retombait dans sa méditation. 

Tout à coup elle sortit de son absorp
tion et leva la tête : une main venait de 
se poser sur son épaule, et une voix 
oassée murmurait : 

— Les maîtres reviennent, les maî
tres da château de Coëtquen où Blan
che Halgan souffrit son martyre... J'en
tends les pas des seigneurs bretons fou
lant le sol de leur domaine 1 mais le 
hibou houhoule dans les ruines, le lé
zard court sur les pierres calcinées, le 
corbeau étend son vol au-dessus du 
manoir où les Loups de Coëtquen échan
geaient leurs menaces fratricides... U 

ne franchira plu? le pout-levis,le noble 
Tanguy que j'ai vu jouer sur le sein de 
sa nourrice ; il n'entrera point en héri
tier dans la demeure féodale, l'Eafant-
Bleu qui reçut la vie dans le cachot de 
la tour Ronde.. . . 

— Ce n'est pas la faute des innocents, 
n o n v r a i m e n t , c e n 'es t p o i n t leur faute! 
murmura Claudie ; mes pieds saignent 
sur les cailloux, des larmes coulent de 
mes yeux, je pris sans relâche la Mère 
Douloureuse, et cependant l'ange du 
pardon ne viendra jamais 1 

— Silence, Claudie ! fit Jeanne la 
Fileuse en étendant du côté de la route 
sa main desséchée par le feu. Je sais de 
quel côté souffle le vent, je devine |l'a-
venir dans le vol des corbeaux et des 
emouchets, je cueillerais si je le voulais 
l'herbe d'or qui fait sourire— et loin, 
bien loin, je distingue le bruit des sa
bots du cheval qui ramène dans son 
domaine Tanguy et Coëtquan, baron de 
Vaurufier et autres lieux. 

Claudie reprit son chapelet et ne pa
rut rien comprendre à la prophétie de 
Jeanne la Fileuse. 

Cependant, comme pour donner rai
son aux paroles de la vieille femme que 
dans le pays on croyait douée de se 
conde vue, le bruit des roues d'un car
rosse et le galop d'un cheval se firent 
entendre à quelque distance. 

Quelques minutes suffirent pour alié
ner en face du manoir le véhicule et la 
monture et Jeanne s'élançaut vers les 
voyageurs qui mettaient pied à terre, 
répéta en lavant vers le ciel ses bras 

maigres : 
— Coëtquen, Tanguy de Coëtquen, 

Hois le bien-venu dans la terre qui est 
tienne ! 

Le cavalier s'arrêta surpris, à demi 
effrayé, mais un adoiesoent bondit vers 
la pauvresse, lui prit les mains avec un 
indescriptible élan de joie, et s'écria : 

— Jeanne ! chère Jeanne ! 
— Pâtira ! répondit la vieille femme. 
— Et voici Hervé, FEnfant-Bleu, que 

je portai d'abord dans la grotte des 
ponlpiquets, puis chez vous, ohère 
vieille femme... qui payâtes cette hos
pitalité d'un long martyre. 

— Pâtira courut vers le marquis de 
Coëtquen. 

— Monseigneur, dit-il, monseigneur, 
c'est Jeanne la Fileuse qui m'a aidé a 
sauver votre fils. 

— Qu'elle soit bénie 1 Dieu seul 
pourra la récompenser du bien qu'elle 
a fait en ce monde.. . Pâtira de même 
qu'elle protégea mon fils, je la protège-
gérai à mon tour... J'entends qu'elle 
ait une heureuse vieillesse.. . 

— J'accepte pour elle. Monseigneur, 
car Jeanne refuserait. 

— Sainte Vierge, murmura Claudie 
agenouillée, ce n'est sûrement pas la 
faute des innocents 1 

Pâtira poussa un grand cri : 
— Claudie ! Claudie I Gwen, Gaït, 

Nola, ne me reconnaissez-vous pas T 
La veuve de Jean l'Enclume tourna 

son regard troublé vers Pâtira, elle 
chancela, avança les mains, se renver
sa en arrière, puis avec un gémisse

ment dans iequei on eut du que se 
brisait sa pauv e âme, elle répéta : 

— C'est loi 1 Seigneur, c'est lui I 
L'adoleaeeni s'agenouilla dans l'her

be, pois regardant bien en face celle 
qui l'avait aimé, protégé, défendu, il 
lni dit avec l'accent d'ans autorité ju 
vénile : 

— Je ne sais plas an enfant, mais un 
homme, Claudie, j'accepte toutes les 
tâches que Dieu m'enverra; j'ai partagé 
votre pain, je sais prêt à travailler pour 
vous nourrir voas et les petits... 

— C'est lai, répétait Claudie, lui que 
j'ai trouvé faible, nu sur le chemin,que 
j'aurais voulu choyer à l'égal de ces 
innocents... Béni «oit Dieu qui te ra
mène.. . Il s'est passé des choses horri
bles, le sais-tu... Vois les guenilles que 
je traîne sent noires... C'est un deuil, 
un grand deuil... Dieu sait où est ton 
âme.. . As-tu pardonné. Pâtira 1 

— J'ai pardonné et voas avez prié, 
Claudie. 

Lentement pendant que Pâtira échan
geait d'affectueuse» paroles avec Clau
die et Jeanne la Fileuse, la Fille-aux-
oheveux-d'argeut s'était approchée.De
bout, enveloppée dans les dernières 
clarté* du jour, baignant sa fine tête 
entourée du voile éblouissant de sa che
velure, elle semblait l'incarnation visi
ble de ces esprits intermédiaires et char
mants, Koriganes et fées auxquelles 
Jeanne attachait une croyance supers
titieuse, combattu avec peine par sa 

i foi de chrétienne. 
t (d sw»V».) 


